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Demande de nationalite francaise

Par niamey, le 10/12/2013 à 17:00

Bonjour.
J'ai 37ans,marié avec une suisse-francaise depuis 2005 et nous avons 3 enfant suisses
francaises.
Nous vivons en suisse,ma question est celle ci:est possible d obtenir la nationalite francaise
avec des condanations ferme qui date de 2002??
J ai mon rendez vous pour le 7 janvier au consulat de france.
Merci pour votre attention et conseils.

Par domat, le 10/12/2013 à 17:35

bjr,
une des premières conditions de la naturalisation est la résidence en france ou du moins y
avoir le siège de ses intérêts professionnels et familiaux au moins pendant 5 ans précédent la
demande ce qui n'est votre cas.
les condamnations pénales françaises ou étrangères sont bien sur des obstacles à l'obtention
de la nationalité française. 
votre femme est française ou suisse ou a-t-elle les 2 nationalités ?
cdt
cdt

Par niamey, le 11/12/2013 à 10:30

Elle a les deux nationalités.
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